
 

  

  

  

  
 

 
 

AANNNNEEEE  22000099  
 
 
 
 
 

 
 

 

Rapport de gestion 
Du Conseil dôAdministration



 

SOMMAIRE 
 
 
1. Présentation du Groupe 
 

1.1 Présentation générale de la société 
1.2 Position et avantages concurrentiels 
1.3 Marché et position concurrentielle 
1.4 Description des principales activités du Groupe 
1.5 Filiales et participations 
1.6 Environnement législatif et règlementaire 
1.7 Trésorerie 
1.8 Priorités de la direction 

 
2. Activité du groupe en 2009 
 

2.1 Faits marquants de lôexercice 
2.2 Pr®sentation de lôinformation financi¯re 
2.3 Résultat des opérations 
2.4 Affectation du résultat 
2.5 Rappel des dividendes distribués au cours des 3 derniers exercices 
2.6 Capitaux propres 
2.7 Conventions réglementées 
2.8 Charges non déductibles 
2.9 Structure financière 
2.10 Engagement hors bilan 
2.11 Recherche et développement 
2.12 Ev¯nements importants survenus depuis le d®but de lôexercice 2010. 

 
3. Comptes sociaux de Global EcoPower 
 

3.1 Analyse du compte de résultat 
3.2 Tableau des flux de trésorerie 
3.3 Endettement et trésorerie 
3.4 Information sur les fournisseurs 
3.5 Tableau des résultats sur les cinq dernières années 

 
4. Principaux facteurs de risques du groupe 
 

4.1 Risques liés aux activités du Groupe 
4.2 Risques liés au secteur Solaire 
4.3 Prévention des risques technologiques 

 
5. Gouvernement dôentreprise 
 

5.1 Composition des organes sociaux 
5.2 Modalit®s dôexercice de la Direction 
5.3 Liste des mandats et fonctions des mandataires sociaux 
5.4 Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux de la société 
5.5 Rémunération des mandataires sociaux non dirigeants de la société 
5.6 Participation des mandataires sociaux dans le capital au 31 décembre 2009 
5.7 Participation des mandataires sociaux et op®rations r®alis®es par les membres du Conseil dôAdministration sur les 

titres de la société 
5.8 Historique des attributions dôoptions de souscription ou dôachat dôactions. 
5.9 Mandats des commissaires aux comptes 

 
6. Informations concernant le capital social 
 

6.1 Capital social 
6.2 Actionnariat du Groupe 
6.3 Actionnariat des salaries 
6.4 Tableau de bord boursier 

 
7. Procédures judiciaires et arbitrales 

 
8. Informations sociales et environnementales 
 

8.1 Informations sociales 
8.2 Informations environnementales 

 
9. Annexes au rapport de gestion 
 

Annexe 1 : Rapport du Pr®sident du Conseil dôAdministration sur le contr¹le interne. 
Annexe 2 : Tableau de variation des capitaux propres 
Annexe 3 : comptes sociaux de GEP 



 

 
CHAPITRE 1 : PRESENTATION DU GROUPE 

 
 

1.1 PRESENTATION GENERALE DE LA SOCIETE 
 

Global EcoPower (GEP) intervient dans le d®veloppement, la construction et lôexploitation de centrales 
solaires (centrales au sol et centrales en toiture de serres) en France. 
 
Le groupe poursuit les stratégies suivantes :  
 

-  Exploitation pour compte propre de la moiti® des centrales construites et vente de lô®lectricit® 
produite à EDF dans le cadre de contrats long terme (20 ans) à des prix fix®s ¨ lôavance ; 

-  Cession de la moitié des centrales construites à des clients tiers. Les centrales cédées seront 
exploitées par GEP dans le cadre de contrats « dôexploitation et de maintenance », Global 
EcoPower conservant un pourcentage du chiffre dôaffaires réalisé par les centrales en guise 
de rémunération ; 

-  Vente de projets après obtention des permis. 
 
Dans ce cadre, le groupe a dôores et d®j¨ sign® de nombreuses promesses de bail afin de s®curiser 
les terrains où seront réalisées les centrales photovoltaïques. Le groupe travaille ainsi sur une 
quarantaine de projets lui permettant dôinstaller une puissance maximale de plus de 300 MWc en 
technologie cristalline.  
 
Plusieurs partenariats avec des spécialistes du secteur ont également été signés, qui concernent le 
d®veloppement  et la coordination du montage des centrales ainsi que lôapprovisionnement en 
®l®ments (modules photovoltaµques, structures,é) aupr¯s des principaux fabricants mondiaux.  
 
Global EcoPower, ex Energeo, est coté au marché libre du NYSE Euronext Paris sous le code ISIN : 
FR0010519082. Le 21 janvier 2010, le groupe sôest aussi introduit sur le march® libre de la bourse de 
Francfort. 
 
 

1.2  POSITION ET AVANTAGES CONCURRENTIELS 
 
Global EcoPower se positionne comme un constructeur de centrales autonomes de production 
dô®lectricit® dôorigine photovoltaµque, essentiellement dans le sud de la France.  
 
GEP b®n®ficie dôun march® en forte croissance et s®curis® : 
 

-  Un march® de lô®nergie solaire en pleine croissance prenant le relais de lô®olien, 

-  Un territoire fran­ais taill® sur mesure pour le d®veloppement de lô®nergie photovoltaµque, 

-  Un business model garantissant des revenus récurrents et sur le long terme en raison des 
politiques de soutien au développement des énergies renouvelables, 

 

-  Une demande g®n®rale dô®lectricit® en hausse soutenue par les pressions politiques en Europe 
pour réduire les émissions de CO2 qui devrait contribuer ¨ accro´tre les prix dôachat de 
lô®lectricit® au cours des 20 prochaines ann®es ; 

-  Une dégradation prolongée des conditions climatiques très peu probable ; 

-  Un risque client quasi nul sur la vente dô®lectricit® ¨ EDF. 
 

 

1.3 MARCHE ET POSITION CONCURRENTIELLE 
 
GEP est une entreprise structur®e, dot®e dôune ®quipe exp®riment®e, qui ma´trise lôensemble du 
processus de fabrication des centrales, du d®veloppement ¨ lôexploitation, en passant par les 
ma´trises dôîuvre et dôouvrage. 
 



Le groupe a conclu des partenariats pour le développement des centrales avec des intervenants 
reconnus. Les fournisseurs sont des acteurs de référence sur ce marché qui fourniront des garanties 
de performance. 
 
Enfin et en termes concurrentiels, lô®quipe dirigeante est exp®riment®e, puisquôelle a construit ou 
acquis 600 MW dô®nergie ®olienne entre 2004 et 2008 et dispose dôune grande exp®rience dans les 
énergies renouvelables, notamment en termes opérationnels et financiers. 

 

1.4 DESCRIPTION DES PRINCIPALES ACTIVITES DU GROUPE 
 
Global EcoPower intervient dans la construction de centrales solaires photovoltaïques qui sont, soit 
vendues en lô®tat ¨ des clients tiers, soit exploitées pour son propre compte avec commercialisation 
de la production dô®lectricit® ¨ EDF via des contrats long terme (20 ans) sur la base dôun prix dôachat 
de lô®lectricit® d®fini ¨ lôavance. Par ailleurs, Global EcoPower compl¯te son offre en vendant des 
projets après obtention des différentes autorisations. 
 
Le groupe travaille actuellement sur une quarantaine projets, représentant une capacité de production 
totale de plus de 300MWc sur 830 ha avec lôobjectif dôatteindre plus de 500MWc de capacité installée 
à horizon 2016. Si les conditions financières le permettent, le Groupe souhaiterait conserver  280MWc 
environ de cette capacité installée, le reste étant vendu à des tiers investisseurs. 

Grâce aux compétences de ses fondateurs, GEP intervient dans toutes les étapes du développement 

menant ¨ la production dô®lectricit®. Le groupe ma´trise lôensemble des ®tapes dôun projet : 

-  recherche foncière, établissement et signature des baux, 

-  études techniques et modélisations, 

-  optimisation technique et financière, 

-  ®tudes dôimpact et demandes administratives, 

-  recherche des différents fournisseurs, 

-  ordonnancement, pilotage et coordination, 

-  réception, mise en service industrielle, mise en service définitive, 

-  maintenance et exploitation. 

GEP réalise directement ces différentes tâches ou fait intervenir, à ses côtés, des spécialistes du 

secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Détail des implantations des centrales photovoltaïques développées par GEP au 30 mai 2010.  

 

 
 
Le groupe est ®galement en cours dôacquisition de projets de centrales photovoltaïques qui ont déjà 
obtenu les autorisations (Permis de Construire, PTF) préalables au démarrage des travaux de 
construction.  
Ces acquisitions permettront ¨ GEP de disposer plus rapidement de projets avec autorisations quôil 
pourra exploiter pour son propre compte ou revendre à des tiers.  
Le groupe pourra renouveler ce type dôacquisition pour atteindre ses objectifs de capacit® de 
production. 
Le groupe d®veloppe deux types de centrales autonomes de production dô®lectricit®   : 

-  des centrales au sol, 

-  des centrales en toiture de serres. 
 
 
Cas spécifique des centrales solaires en toiture de serres  
Les prix garantis dôachat de lô®lectricit® par EDF conduisent certains agriculteurs ¨ se d®tourner de 
lôexploitation agricole au profit de la mise en place de centrales au sol sur des terrains agricoles. LôEtat 
fran­ais, souhaitant endiguer ce ph®nom¯ne, tend ¨ restreindre lôobtention de permis de construire 
des centrales au sol sur des terrains agricoles. 
En réponse à ces contraintes, GEP sôoriente vers la mise en place de centrales solaires en toiture de 
serres lui permettant ¨ la fois de p®renniser lôactivit® agricole et dôobtenir les permis de construire des 
serres. Le coût supplémentaire de construction des serres (+25% par rapport à une centrale au sol) 
est compens® par des tarifs dôachat plus ®lev®s : 42 cú/KWh (tarif de lôint®gration simplifi®e au b©ti), 
par rapport ¨ 31.4 cú/Kwh pour les centrales au sol. 

 
 



1.5 FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

Afin de mener à bien son développement, le groupe GEP sôest structur® autour de 3 soci®t®s :  

-  Solar EcoPower : filiale à 100%, qui développe, construit, vend ou opère les centrales ; 

-  BTP Consult : Filiale à 51%, qui pilote les chantiers ; 

-  GEP Construction : filiale à 100%, qui supervise la construction des centrales solaires. 
 

 
 

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

 
Dénomination 

sociale 

 
Capital social 

 
Siège social 

% du capital 
détenu et droits 

de vote 

Solar EcoPower 250 000 Euros 
75, rue Denis Papin, 13100 

Aix-en-Provence 
99,99% 

GEP Construction 1 000 Euros 
75, rue Denis Papin, 13857 
Aix-en-Provence Cedex 3 

100% 

BTP Consult 7622,45 Euros 
42 rue de la Padouane 

ZI 1ére rue 
13015 Marseille 

51% 

 
 
 

 
1.6 ENVIRONNEMENT  LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

 
Environnement législatif 
 
GEP b®n®ficie dôun cadre l®gislatif très attractif : lôEtat fran­ais a lôobligation de racheter lôint®gralit® de 
la production dô®lectricit® dôorigine photovoltaµque pendant une dur®e de 20 ans ¨ des tarifs attractifs 
b®n®ficiant de lôinflation sur toute la p®riode. 
 

Centrales au sol de puissance 

< ou égal à 250 kWc

Centrales au sol de puissance 

de plus de 250 kWc

Centrales en toiture de serres

< ou égal à 250 kWc

Centrales en toiture de serres

de plus de 250 kWc

T = 31,4 cú / kWh

T = K** x 31,4 cú / kWh

T = 42 cú / kWh

R®novation dôune 

serre existant depuis 

plus de 2 ans

Serre neuve

T = 50 cú / kWh

T = 42 cú / kWh

Type de projet Tarif de rachat*

* Données conformes aux textes officiels du 12 Janvier 2010 et du 16 Mars 2010
 



 
 
Environnement règlementaire 

 
En amont de la construction des centrales photovoltaïques, Global EcoPower se doit de recueillir les 
autorisations préalables au démarrage des travaux :  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Après avoir rempli les obligations réglementaires préalables au démarrage de la phase de 
construction, les travaux peuvent démarrer et se répartissent en 7 phases :  

 Pr®paration du terrain (d®frichementé), dispositif de s®curisation ; 

 Am®lioration des routes dôacc¯s au site et terrassement; 

 Mise en place des supports métalliques pour une centrale au sol ou construction de la serre; 

 Installations du poste de livraison (avec cellules moyenne tension) ; 

 Préparation des panneaux puis installation; 

 Pose et câblage des onduleurs avec les panneaux ; 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ζ Certificat 

ouvrant droit à obligation 

ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭŀ 5w9![ *» 

Préparation du dossier 

CERFA et plans techniques 

Etudes 

environnementales 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ 

« ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ » 

auprès du ministère de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 

développement durable 

Enquête publique 

Demande de 

Proposition Technique 

et Financière auprès 

ŘΩ9w5C 

RédaŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

convention de 

raccordement 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ .ŀƛƭ 

Emphytéotique 

Signature de la 

convention de 

raccordement 

Signature du contrat 

de vente 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Mise en service de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

de faisabilité 

Etude du géomètre/ 

étude de structure 

Déposer le permis 

de construire ou  

déclaration 

préalable de 

travaux (DP) 

Déposer un dossier 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ9w5C 

Obtention de permis 

de construire ou DP 

Obtention 

de PTF 

Montage du 

financement 

Démarches nécessaires pour le 

5Ǌƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Démarches nécessaires pour le 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Démarches nécessaires pour le 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ϝ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ 

ŘŜ ōŀƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

Mairie 



 Raccordement sur le réseau EDF. 

 
1.7 TRESORERIE 
 
La tr®sorerie du Groupe nôest pas significative. GEP nôa contract® aucune dette aupr¯s des 
établissements de crédit ou de banques. Tout le cycle de fonctionnement a été financé à partir des 
fonds propres du Groupe ou dôapports des associ®s en compte courant. 
 

1.8 PRIORITE DE LA DIRECTION 
 
La direction de GEP sôest concentr® sur lôobtention dôun maximum de permis de construire de 
centrales de production dô®lectricit® photovoltaµque dôici fin 2011, en France. 
 
Pour lôinstant le groupe se refuse dôintervenir ailleurs quôen France et pour une autre activit® que la 
production dô®lectricit® photovoltaµque.  



 
CHAPITRE 2 : ACTIVITE DU GROUPE EN 2009 

 
 
2.1 FAITS MARQUANTS DE LôEXERCICE 

 
 Prise de contrôle du bureau dô®tude BTP Consult, sp®cialis® en Ordonnancement, Pilotage et 
Coordination de grands chantiers. BTP Consult intervient notamment comme ma´tre dôîuvre 
dans le cadre de grands chantiers et est chargé de déposer les dossiers de permis de 
construire, de préparer les pi¯ces ®crites et toutes les op®rations dôOPC.  
GEP a acquis 51% du capital de BTP Consult aupr¯s dôAthanor Equities pour un montant de 
102 000 ú, les fondateurs conservant le solde. 
 

 Développement de Solar EcoPower, qui développe, construit, vend ou opère les 
centrales. Solar Ecopower était initialement détenue par Athanor Equities qui a vendu SEP à 
GEP en décembre 2008. SEP est donc aujourdôhui filiale ¨ 100% de GEP. SEP a procédé à la 
sécurisation de terrains stratégiques, essentiellement situés dans le sud de la France avec 
des particuliers et des communes; 
 

 Création de GEP Construction, spécialisée dans la supervision de la construction des 
centrales solaires.  
 

 Signature dôaccords cadres avec les principaux fournisseurs : 

-  producteurs de panneaux solaires Sharp et Schott,  

-  fournisseurs de basse et moyenne tension Moeller et Areva,  

-  bureau dô®tudes sp®cialis® en photovoltaµque Trans®nergie 

-  ®tudes dôimpact  Eco-Stratégie. 
 

 
2.2 PRESENTATION DE LôINFORMATION FINANCIERE 

 
Seuls les comptes sociaux de Global EcoPower et des filiales ont ®t® r®alis®s pour lôexercice 2009. 
Les comptes consolid®s nôont pas ®t® r®alis®s par le groupe car ils ne sont pas significatifs. 

 
 

2.3 RESULTAT DES OPERATIONS 
 

Seuls les comptes sociaux de Global EcoPower et des filiales ont ®t® r®alis®s pour lôexercice 2009. 
Les comptes consolidés nôont pas ®t® r®alis®s par le groupe car ils ne sont pas significatifs. 

 
 
 

Le tableau ci-après présente des extraits des comptes sociaux de GEP pour les années 2008 et 2009.  
 
Les actifs de la société ayant une durée indéfinie, certaines immobilisations font lôobjet des tests de 
dépréciation.  
 
En 2008, il nôexistait aucune r®f®rence en France pour valoriser les actifs de la soci®t® Solar 
EcoPower. Le cédant avait établi la valorisation des titres cédés sur la base de DCF (discounted cash 
flows), comme cela se fait notamment pour les centrales éoliennes, déterminant ainsi une valeur 
dôutilit®, ¨ d®faut de lôexistence dôune valeur de march®, compte tenu notamment du contexte financier 
de la période. 
Fin 2009, début 2010, des transactions « significatives » avec des acteurs majeurs de la filière ont 
permis de pouvoir sôappuyer sur des r®f®rences concr¯tes qui ç font le marché ». Dés lors, le Conseil 
dôAdministration a d®cid® de recalculer tous ses actifs sur la base des n®gociations les plus r®centes 
intervenues en France Ainsi, au 31/12/2009, le contrôle de la valeur des titres a été établi sur la base 
dôune valeur de march® et sôest traduit par la comptabilisation dôune provision des actifs de 41 495 kú. 
Cette provision tient compte de lô®volution du march® et des valeurs de transactions retenues et 
intervenues récemment. 



 
2008 2009

Chiffre d'affaires 49 504

Production vendue de services 49 504

-248 -647

-6 -23

-727

Autres Produits et charges 2 3

EBITDA -202 -890

-5 -10

Reprises sur dépré., prov. (et amort.), transfert de charges 15

EBIT -207 -884

Résultat financier -15 -41 684

Dont Provisions sur immobilisations financières -199 -41 495

Résultat courant avant impôts -223 -42 569

Résultat exceptionnel -99 -4

IS -188 16

Résultat Net -134 -42 589

Impôts, taxes et vers. Assim.

000 ú

DAP sur immobilisations (dotations aux amortissements)

Charges de personnel

Autres achats et charges externes

 
 
 

2.4  AFFECTATION DU RESULTAT  

 

L'affectation du résultat que nous vous proposons est conforme à la Loi et à nos statuts. 

 

Le r®sultat net de lôexercice ®coul® se solde par une perte de (42 588 712) Euros. 

 

Nous vous proposons de lôaffecter au poste ç report à nouveau », qui serait ainsi porté à un 

montant de (43 116 164) Euros. 

 
2.5 RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES AU COURS DES 3 DERNIERS EXERCICES 
 
Conform®ment ¨ lôarticle 243 bis du Code G®néral des Impôts, nous vous rappelons que les 
distributions décidées au cours des trois derniers exercices ont été les suivantes : 

 

Exercice clos le 
Montant des 
dividendes mis en 
distribution 

Montant des distributions 
®ligibles ¨ lôabattement 
prévu à l'article 158-3-
2°du CGI* 

Montant des distributions 
non éligibles à 
lôabattement pr®vu ¨ 
l'article 158-3-2°du CGI 

31/12/2008 Néant  Néant Néant  

31/12/2007 Néant Néant Néant 

31/12/2006 Néant Néant Néant 

 
*bénéficiant aux seules personnes physiques  imposables ¨ lôimp¹t sur le revenu 
 
 

2.6 CAPITAUX PROPRES 
 
Les capitaux propres de GEP sont passés de 26 796 370 ú au 31 d®cembre 2008 ¨ 37 379 874 ú au 
31 12 2009 par : 

-  Emission de 10 639 928 actions nouvelles, 

-  Affectation du r®sultat de lôexercice clos le 31 d®cembre 2008 en « report à nouveau » 

-  Comptabilisation du r®sultat de lôexercice 
 

 
2.7 CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 



Nous vous présentons par ailleurs le rapport spécial établi par le commissaire aux comptes 
sur les conventions susceptibles d'être visées par les articles L 227-10 et suivants du Code 
de Commerce, et sur les conventions anciennes qui se sont poursuivies au cours de 
lôexercice, dont nous vous demandons la ratification. 

 
2.8 Charges non déductibles en vertu de l'article 39-4 du Code Général des Impôts 
(article 223 quater du Code Général des Impôts) 
 
 
Nous vous informons que les d®penses et charges entrant dans le champ dôapplication de 
lôarticle 39-4 du Code G®n®ral des Imp¹ts sô®l¯vent ¨ 12 482 euros au titre de lôexercice 
écoulé. 

 
2.9 STRUCTURE FINANCIERE 
 
Lôactivit® de construction de centrales solaires photovoltaïques est une activité fortement capitalistique 
n®cessitant dôimportants capitaux. D®s lors, deux possibilit®s se pr®sentent ¨ Global EcoPower : 

-  Soit GEP arrive à lever des capitaux sur le marché et peut financer les fonds propres des 
centrales quôelle conserve pour son propre compte. Alors, la moiti® des centrales construites 
chaque ann®e seront conserv®es et lôautre moiti® sera c®d®e ¨ des tiers investisseurs, 

-  Soit GEP nôarrive quô¨ lever moins de fonds sur le marché et GEP conservera les centrales 
quôelle arrivera ¨ financer au niveau des fonds propres, 

-  Soit GEP nôarrive pas ¨ lever de fonds sur le march® et c¯de ¨ des tiers investisseurs la 
totalité des centrales construites. 

 
Dans tous les cas et au vu des difficult®s g®n®r®es par la crise financi¯re, le groupe nôa pas lôintention 
de contracter des emprunts autres que ceux pour le financement des « dettes sénior » des centrales 
solaires photovoltaïques conservées pour son propre compte. 

 
 

2.10 ENGAGEMENT HORS BILAN 
 
Le 23 Juin 2008, ENERGEO Environnement (devenue GEP) sôest port®e caution solidaire de 
financements consentis par Oseo à la société Medclan pour un montant de 222 675 Euros. 
La société Medclan a été vendue en Décembre 2008 à la société Athanor Equities Sicar. 

 
 
2.11 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

 
Durant lôann®e 2009, la Soci®t® a travaillé pour arrêter avec un fournisseur de serres un concept de 
serres photovoltaïques. Un pilote a été construit en Hollande et devrait prochainement être 
« déplacé » sur un site prés de Salon. Ce concept utilise des panneaux Schott translucides et  
« décadrés è pour la production dô®lectricit® photovoltaµque et des serres du n®erlandais Van Der 
Hoeven  Ce concept devrait être validé très prochainement par SOCOTEC. 
 
Egalement en 2009, GEP a cr®® un bureau technique mettant en îuvre des m®thodes sophistiqu®es 
pour développer et modéliser des centrales solaires photovoltaïques. 
 
  

2.12 EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LE DEBUT DE LôEXERCICE 2010 
 

Courant Janvier 2010, Global EcoPower a signé un accord avec la société espagnole T-SOLAR pour 
le d®veloppement et la construction en France de 120MWc de capacit® install®e dôici fin 2012. 
Ces centrales seront développées, construites et exploitées par T-SEP, société commune détenue à 
50-50 par les deux groupes. 
T-SOLAR exploite actuellement plusieurs centrales solaires en Espagne représentant plus de 
150MWc et finalise la mise en service de nouvelles centrales, en Espagne et en Italie. 
Suite ¨ lôaccord sign® entre Global EcoPower et T-SOLAR le 9 janvier 2010, une société commune, 
dénommée T-SEP a ®t® cr®®e et les deux groupes ont ®labor® et sign® un pacte dôactionnaires. 



Lôobjectif de cette Joint venture est de d®velopper et de construire 120MWc de capacit® install®e dôici 
fin 2012. 
Les deux parties ont dôores et d®j¨ identifi® plusieurs op®rations, au sein du portefeuille de  GEP, dont 
la mise en service interviendra dôici fin 2011. Une soci®t® support de projet (SSP), d®tenue ¨ ce jour ¨ 
100% par GEP, a déjà été créée pour chaque centrale.  
Après approbation des projets par la société commune, T-SOLAR participera à une augmentation de 
capital en numéraire de chaque SSP afin de détenir 50% du capital de ces dernières.  
Dans ce cadre, les premiers projets de centrales développés par GEP seront réalisés en partenariat 
avec T-SOLAR afin de b®n®ficier de lôexp®rience de ce dernier qui a d®j¨ d®velopp® et install® plus de 
150MWc en Espagne. 
T-SOLAR assurera le rôle de contractant général et réalisera la construction clé en main des 
centrales. 
Fondé en Octobre 2006, T-SOLAR a r®alis® en 2009 un chiffre dôaffaires de 129Mú pour un EBITDA 
de 85Mú (source T-SOLAR). En 2009, les centrales ont généré 218 GWh, équivalent à la 
consommation ®lectrique annuelle dôune ville de 50 000 habitants. 
 
 
Mi Mai 2010, GEP a sign® un accord avec un des leaders mondiaux de lô®nergie pour développer et 
vendre des projets solaires pour une capacité installée de 60MWc en France. GEP développera les 
projets jusqu'¨ lôobtention des permis d®finitifs et purg®s des recours des tiers. 
A ce stade, GEP vendra au groupe énergéticien les projets ¨ un prix convenu ¨ lôavance qui variera 
en fonction de la qualit® de lôensoleillement. 
 
 
GEP et Van der Hoeven, spécialiste néerlandais de la construction de serres depuis plus de 50 ans, 
ont sign® en date du 20 avril 2010, un protocole dôaccord pour le développement conjoint, en France, 
dôun type de serre photovoltaµque innovant.  
Une unité pilote a été construite sur le site du partenaire néerlandais. Après validation de cette 
solution technique, GEP et Van der Hoeven créeront une société commune, dénommée VDH 
EcoPower, qui b®n®ficiera de lôexclusivit® sur tout le territoire fran­ais pour tous les projets de serres 
photovoltaïques que les deux parties seraient amenées à construire.  
Ce partenariat jouera dans les deux cas de figure qui se présenteront à GEP : rénovation de 
structures existantes ou installation de structures neuves. 
La contrainte technique du passage de la lumière nécessaire aux cultures de produits types légumes 
blancs (asperges, carottes, navets, etc.) impose de nôimplanter des panneaux que sur une partie de la 
toiture des serres. En effet, les panneaux actuels dits translucides ne laissent passer que 10% de 
lumière. 
Lôimplantation de panneaux sur la totalit® de la surface de toiture de la serre peut °tre retenue dans le 
cadre de serres sans lumière (reproduction bactérienne, lombricompostage, champignons, 
lombriculture, etc.). 
 



 

CHAPITRE 3 : COMPTES SOCIAUX DE GLOBAL ECOPOWER 

 
3.1 ANALYSE DU COMPTE DE RESULTAT 

 
 

Le chiffre dôaffaires r®alis® en 2009 est constitu® des facturations internes ¨ Solar Ecopower. 
 
Les charges dôexploitation (en kú) sont constitu®es de :  2009  2008 

-  Autres achats et charges externes     647    248 

-  Impôts, taxes & versements assimilés       23       6 

-  Salaires et traitements       511       0 

-  Charges sociales       216       0 

-  Dotations aux amortissements et aux provisions     10       5 

 
 
3.2 TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 
 
(en milliers dôeuros)          2009 
-----------------------------------------------------------------------------------------------  
Capacit® dôautofinancement     - 1 093 
Variation du BFR li® ¨ lôactivit®          - 894 
Flux de trésorerie des activités opérationnelles     - 198 
Flux de tr®sorerie des activit®s dôinvestissement       173 
Flux de trésorerie des activités de financement       - 30 
----------------------------------------------------------------------------------------------- 
Tr®sorerie et ®quivalents nets ¨ lôouverture        476 
-----------------------------------------------------------------------------------------------  
Trésorerie et équivalents nets à la clôture          74 
-----------------------------------------------------------------------------------------------  
 

 
3.3 ENDETTEMENT ET TRESORERIE  

 
Au cours de lôexercice clos le 31 d®cembre 2009, la Soci®t® nôa pas contract® de nouvel emprunt 
bancaire.  
Il est rappel® quôune convention de tr®sorerie avait ®t® conclue, au cours de lôexercice ®coul®, entre 
GEP et la société Medclan.  
 
Le montant du compte courant de la soci®t® Athanor Equities sô®l¯ve, au 31 d®cembre 2009, ¨ 6 095 
723 Euros. 

 
 

3.4 INFORMATION SUR LES FOURNISSEURS 
 
Conformément aux articles L441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, la décomposition à la clôture 
des deux exercices du solde des dettes par date dô®ch®ance se r®partit comme suit : 
 
(en milliers dôeuros)      2009   2008 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Dettes fournisseurs non échues 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------  ----- 
Dettes fournisseurs échues     353   192 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------  ------ 
Dont : 
 A 180 jours      353   192 
 Au-delà de 180 jours 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---- 
 



 
 

3.5 TABLEAU DES RESULTATS SUR LES CINQ DERNIERES ANNEES 
 
Au pr®sent rapport est joint, conform®ment aux dispositions de lôarticle 148 du d®cret du 23 
mars 1967  le tableau faisant apparaître les résultats de notre société au cours des cinq 
derniers exercices. 

 



CHAPITRE 4 : PRINCIPAUX FACTEURS DE RISQUES DU GROUPE 
 
 

4.1 RISQUES LIES AUX ACTIVITES DU GROUPE 
 

-  Une forte hausse des taux dôint®r°ts pourrait alt®rer la rentabilit® du business model de 
lôactivit® pour compte propre 

-  Une frilosité des banquiers seniors pourrait rendre plus difficile le financement en « project 
finance » (environ 80% du capex) 

-  La morosité persistante de la bourse pourrait ralentir la faculté de GEP de financer sa 
croissance par appel au marché 

-  Lô®quipe de GEP repose sur quelques hommes clefs. Leur d®part pourrait fragiliser le 
développement de GEP 

-  Le développement à court terme de GEP repose sur la bonne fin des accords passés avec T 
Solar et avec un grand groupe énergéticien européen. 

 
 

4.2 RISQUES LIES AU SECTEUR SOLAIRE 
 

-  La technologie évolue rapidement et nécessite une constante veille concurrentielle 

-  Une éventuelle hausse du prix des panneaux (50% du capex) pourrait avoir une influence 
négative sur la rentabilité de GEP 

-  Une évolution défavorable de la règlementation après 2012 en matière de tarif de rachat 
pourrait impacter le BP de GEP 
 
 

4.3 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

Après installation, la centrale photovoltaïque sera sous surveillance constante, tant en ce qui 
concerne la sécurité du site que les éventuelles pannes ou disfonctionnements pouvant survenir. 
 
La s®curit® du site se fera, outre par la pose dôune cl¹ture de s®curit® et de portails dôacc¯s, par des 
caméras vidéo et de la télésurveillance. 
Toutes ces technologies interagissent ensemble grâce à un système de détection périmétrique installé 
sur la précédente clôture. 
Ainsi, une soci®t® de t®l®surveillance couvrira le site 24h/24, 7j/7. Lôacc¯s au site ne pourra se faire 
que par cartes munies de puces RFID restreignant lôacc¯s de certaines zones au personnel habilit®.  
Le site sera placé sous surveillance vidéo afin de détecter les intrusions. 
En outre, les centrales étant principalement localisées dans le sud de la France, dans des zones 
fortement exposées ¨ des risques dôincendie,  des mesures seront prises afin de r®duire ce risque :  

-  Rencontres avec les SDIS (Service d®partemental dôincendie et de secours) d¯s le d®marrage 
du projet ; 

-  Mise en place dôaires de retournement, de points dôeau ou r®serves artificielles (citerne), 
débroussaillages réguliers du parc ; 

-  Possibilit® de couper ¨ distance la production dô®lectricit® ; 

-  Installation de câbles non propagateurs de flammes, et enterrement de la plupart des câbles ; 

-  Fermeture de la centrale au public (sauf accompagnés par personnel compétent) ; 

-  Impl®mentation de mesures de non propagation dôun incendie dôorigine interne ou externe 
(périmètre de 10 mètres de sécurité). 

 
Outre la lutte contre les intrusions clandestines, de nombreux asservissements supplémentaires sont 
mis en place afin de compléter la sécurité de la centrale : 
 

-  D®tection de zones anormales dô®chauffement. 

-  Logiciel de traitement dôimage sur le syst¯me de cam®ras. 

-  Mise en place de différents capteurs permettant une analyse croisée des performances de la 
centrale, en fonction de divers relevés de température, pression, eau, vent, etc. 
 



Par ailleurs, dôautres outils tels une centrale m®t®o pourront °tre mis en place afin dôanalyser la 
production du site en fonction des conditions météorologiques. Ces mesures de données climatiques 
pourront être complétées par des relevés de température dans le sol, par la mesure des émissions de 
gaz, et la surveillance de fumerolles afin de d®tecter toute zone dô®chauffement. 
 
 
Afin de prévenir certaines pannes du r®seau ou dôoptimiser la productivit® du site, la centrale sera 
équipée de nombreux capteurs, situés au niveau des modules et des onduleurs. Ils permettront de :  

-  Suivre et optimiser la performance énergétique de la centrale en tirant des informations des 
onduleurs qui seront envoyées en temps réel au poste de contrôle ; 

-  D®tecter les ®ventuels d®fauts ®lectriques en temps r®el afin dôapporter une solution rapide 
sur la centrale. 
 

Certaines tâches de maintenance élémentaires pourront être sous-traitées à la municipalité : 
débroussaillage, nettoyage des modules, entretien de clôtures. 
 
 



CHAPITRE 5 : GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 
 
 

5.1 COMPOSITION DES ORGANES SOCIAUX 
 

-  Une direction générale avec MM. Jean-Marie Santander Président Directeur Général et 
Philippe Perret, Directeur Général Délégué  

-  Un conseil dôadministration (cf 5.3) 
 

 
 

* Poste en cours dôembauche ou pr®vu au second semestre 2010 ou en 2011 

 
La holding du groupe emploie 7 personnes (en mai 2010) : 

-  1 Directeur Général Délégué ; 

-  1 Directeur du Développement ; 

-  1 Directeur de lôactivit® solaire ; 

-  1 Ingénieur énergéticien; 

-  1 Informaticien (Ingénieur système); 

-  2 secrétaires (dont 1 secrétaire depuis le mois de mai). 
 

Alain et Lionel NICOLAI, chargés de la recherche foncière, interviennent pour le moment en tant que 
prestataires extérieurs. 
 
La direction pr®voit dôembaucher 5 personnes suppl®mentaires au cours du second semestre 2010 ou 
en 2011 : 

-  1 ingénieur (embauche prévue le 1er juillet ï en cours de pr®avis) pour un poste dôing®nieur 
charg® des ®tudes dôimpact ; 

-  1 juriste 

J.M SANTANDER 

Président & CEO 

G. SANTANDER 

Responsable Solaire 

G. LOVICHI 

aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 

J.P INGRASSIA 

Directeur 

Développement 

P. PERRET 

Directeur Général  

Délégué 

1 Ingénieur 

Energéticien 

1Ingénieur  

Système 

 3 OPC 

1 gérant salarié 

Juriste* 

Communication* 

Finance (dette)* 

Trésorerie* 

Secrétariat Général 

(2 personnes) 

BTP Consult 

A. NICOLAI 

Recherche 

Foncière 

1 personne 

Prestataires 

extérieurs 

1Ingénieur  

Etudes Impact* 
1Ingénieur  

Opérationnel* 



-  1 assistant financier (montage des dossiers auprès des banques) ; 

-  1 ing®nieur op®rationnel de conduite dôop®rations ; 

-  1 responsable communication. 
 

Par ailleurs, la direction a pr®vu dôembaucher en 2011 un tr®sorier. 
 
Les effectifs de la holding sont basés au siège du groupe, situé au sein du bâtiment Aquilon, dans 
lôEuropole de lôArbois en p®riph®rie dôAix en Provence. Ce b©timent abrite ®galement les locaux de 
Solar Eco Power. 
 
 
La filiale BTP Consult emploie 5 personnes intervenant dans lôordonnancement, le pilotage et la 
coordination des travaux. 
 
GEP Construction ne compte pas dôeffectifs ¨ ce jour, des recrutements sont pr®vus ¨ lôavenir. 
 
CV des personnes clefs 
 
Jean-Marie SANTANDER (Conservatoire National Arts et Métiers, 58 ans)  
Diplômé du Conservatoire National des Arts et Métiers, spécialisation ingénierie électrique et titulaire 
de 2 troisièmes cycles en finance et gestion, Jean-Marie SANTANDER entame sa carrière au sein de 
lôAPAVE, o½ il passe 10 ann®es, avant de rejoindre le secteur de la construction et de lôimmobilier 
pour une dur®e de 15 ans. A lôinitiative de la cr®ation de nombreuses soci®t®s dans le secteur des 
énergies renouvelables : H2O (coté sur le TSX) et THENERGO (coté sur EURONEXT), Jean-Marie 
SANTANDER co-fonde THEOLIA en 1999, lôun des premiers fournisseurs europ®ens dô®nergie 
éolienne, coté sur Eurolist, avant de quitter le groupe en 2008 et de fonder Global EcoPower. 
 
Philippe PERRET (ESCP, 47 ans)  
Dipl¹m® de lôEcole Sup®rieure de Commerce de Paris, Philippe PERRET rejoint la SOCIETE 
GENERALE à Francfort puis la Banque WORMS avant de prendre en main le département gestion de 
patrimoine du CIC sur la région de Marseille. Philippe PERRET participe à la création de THEOLIA où 
il exerce la fonction de directeur financier de 2004 à 2008 avant de rejoindre GEP en 2008. Il est 
nommé Directeur Général Délégué de GEP en mai 2010. 
 
Jean-Paul INGRASSIA (SUPELEC, 41 ans) 
Après des études en ingénierie électrique et mécanique à Supelec, Jean-Paul INGRASSIA rejoint le 
groupe BETURE Environnement (Caisse des dépôts) et le groupe MONNOYEUR en tant que chef du 
d®veloppement et directeur dôunit® op®rationnelle. Il int¯gre alors THEOLIA au poste de directeur du 
d®veloppement de lôactivit® ®nergie ®olienne (2004-2008) où il mènera de nombreuses acquisitions et 
d®veloppements dôune capacit® totale sup®rieure ¨ 300 MWc. 
 
Alain NICOLAI (61 ans) a exercé de nombreuses activités au cours de sa carrière, notamment chez 
GEMPLUS WORLDWIDE. Il a intégré les comités exécutifs de nombreuses sociétés cotées 
françaises.  
Au sein de Global EcoPower, Mr NICOLAI est responsable de la recherche et de la négociation de 
sites d®di®s ¨ des centrales de production dô®lectricit® dôorigine solaire en France.  
 
Grégory SANTANDER (Ingénieur et Master finance, 29 ans) 
Diplom® de lô®cole sup®rieure dôIng®nieurs de Luminy et de lôESC Marseille (Euromed), Gr®gory 
SANTANDER rejoint le groupe Smart Packaging solutions en 2005, ¨ sa sortie de lô®cole o½ il exerce 
la fonction de responsable qualité. Fin 2007, il quitte cette société pour rejoindre THEOLIA en tant que 
directeur de la qualité. Depuis fin 2008, Grégory SANTANDER est en charge du département Solaire 
au sein du groupe Global EcoPower.  
 
Gaston LOVICHI (Ingénieur, 61 ans) 
Gaston LOVICHI entame sa carrière au sein de la société JP ADAM S.A à Marseille en tant que 
technicien des m®thodes. Il participe notamment ¨ la mise au point de m®thodes chantiers, ainsi quôa 
la coordination et au suivi des chantiers. Il se perfectionne ensuite dans ce métier au sein de diverses 
entreprises, notamment : SEARA, QUILLERY MARSEILLE, CAILLOL. En 1998, il quitte cette dernière 
entreprise et fort de pr¯s de 30 ans dôexp®rience dans le pilotage et la coordination des chantiers, 
fonde la société BTP Consult. BTP Consult est connue dans toute la région du Sud de la France pour 
ses comp®tences dans le domaine de lôordonnancement, du pilotage et de la coordination. 



 

5.2 MODALITES DôEXERCICE DE LA DIRECTION 
 

-   Une direction générale avec MM. Jean-Marie Santander Président Directeur Général et 
Philippe Perret, Directeur Général Délégué  

-  Un conseil dôadministration (cf 5.3) 

 
 
5.3 LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2009  
      (article L. 225-102-1 du Code de Commerce) 
 
 

mandataires 
concernés 

mandats et fonctions 
exercés dans la Société 

mandats et fonctions exercés dans 
d'autres sociétés 

M. Jean-Marie SANTANDER Président Directeur Général 
 

SA IC Telecom (Administrateur) 
SA Solar Ecopower (Président du Conseil 
dôAdministration) 
SAS Colibri Holding (Président) 
ACAZIS AG   (Membre du conseil de 
surveillance) 
FARACHA EQUITIES : administrateur 
ATHANOR GESTION : Co-gérant 

M. Philippe PERRET 
 
 
 
 

Administrateur SA Solar EcoPower (Administrateur) 
ACAZIS AG (Président du conseil de 
surveillance) 

M. Jean-Paul INGRASSIA Administrateur SA Solar EcoPower (Administrateur et 
Directeur Général) 
 

 
Mme Brigitte NOBRE 
 

 
Administrateur 

 
Néant 

 

 
Monsieur ELIYAHU KELMAN 

 
Administrateur 
 
  

 
Non communiqu®s par lôint®ress® 

CONCERTA SA  Administrateur  
 
 

 
Non communiqu®s par lôint®ress® 

 
Monsieur Eliyahu Kelman a d®missionn® avec effet au 12 mai 2010 de son poste dôadministrateur 
 

 
5.4 REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIETE 
 
Jean Marie SANTANDER    Néant 
Philippe PERRET     165 810 
Jean Paul INGRASSIA     126 047  
 
 

 
 
5.5 REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX NON DIRIGEANTS DE LA SOCIETE 
Brigitte NOBRE      Néant 
Eliyahu KELMAN     Néant 
CONCERTA SA     Néant 

 
 
 



 
 
 
5.6 PARTICIPATION DES MANDATAIRES SOCIAUX DANS LE CAPITAL AU 31 DECEMBRE 2009 

 
Il nôy a pas de participations significatives directes des mandataires sociaux dans le capital  de GEP 
au 31/12/2009 (Jean Marie SANTANDER détenait 41 598 actions GEP au 31 décembre 2009 et 
132 598 actions au 30 mai 2010. Philippe  PERRET détenait 60 actions GEP au 31 décembre 2009 et 
30 060 actions au 30 mai 2010).    
 
Par ailleurs, messieurs SANTANDER, PERRET et INGRASSIA possèdent des détentions indirectes 
via leurs participations respectives (directement ou par des sociétés holdings) dans ATHANOR 
EQUITIES SICAR SCA, qui détient elle-même 80% environ de GEP. 
 
 

5.7 PARTICIPATION DES MANDATAIRES SOCIAUX ET OPERATIONS REALISEES PAR LES MEMBRES 

DU CONSEIL DôADMINISTRATION SUR LES TITRES DE LA SOCIETE AU COURS DE LôEXERCICE 
 

Souscription par Jean-Marie Santander de 12 286 actions en Juin 2009 au prix de 3.5 euros/action. 

 
 
5.8 HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS DôOPTIONS DE SOUSCRIPTION OU DôACHAT DôACTIONS 
 
Afin de motiver les équipes à la réussite du groupe Global EcoPower, il a été décidé, lors du conseil 
dôadministration du 6 mars 2009, lô®mission et lôattribution de 5 890 500 BSA (bons de souscriptions 
dôactions) avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit du 
management du groupe. 
 
Le prix dôexercice des BSA est fixé à 3.5 euros, représentant la totalité de la valeur nominale (soit 0.8 
euros) et de la prime dô®mission (soit 2.7 euros). Ils devront °tre exerc®s au plus tard le 31 d®cembre 
2012. 

 
5.9 MANDAT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
Les mandats des commissaires aux comptes titulaires et suppl®ants arriveront ¨ ®ch®ance ¨ lôissue 
de lôassembl®e g®n®rale de la soci®t® statuant sur les comptes clos le 31 d®cembre 2009. 
 
Lô®tat de sant® du commissaire titulaire nôa pas permis au Conseil dôinscrire ¨ lôordre du jour publié au 
BALO la question de son renouvellement et de rédiger la résolution y afférente ; et par voie de 
conséquence la question du renouvellement du mandat du commissaire aux comptes suppléant. 
 
Par lettre recommand®e en date du 12 juin 2010 lôactionnaire majoritaire de notre société, la société 
Athanor Equities a demand® lôinscription ¨ lôordre du jour de deux r®solutions relatives au 
renouvellement du mandat des commissaires aux comptes titulaires et suppléants pour une durée de 
6 ans expirant lors de lôassemblée générale annuelle statuant sur les comptes clos le 31 décembre 
2015. 
 
Lôinscription de ces r®solutions ¨ lôordre du jour de lôassembl®e du 30 juin 2010 a ®t® approuv®e par le 
conseil dôadministration lors de sa r®union du 14 juin 2010 à 13 heures. 
 



 
 

CHAPITRE 6 : INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL SOCIAL 

 
 
6.1 CAPITAL SOCIAL  

 
Au 31 décembre 2009, le capital était composé de 15 057 918 actions. 
 
Pour rappel, il est présenté ci-apr¯s lô®volution du nombre dôactions composant le capital de la soci®t® 
GEP : 

-  Début 2009 : 4 417 990 actions  

-  Emission de 10 662 642 actions en février 2009 au prix de 5 euros/action, souscrites par 
ATHANOR EQUITIES Sicar SCA 

-  Réduction de capital de 35 000 actions en avril 2009 dans le cadre de lôobligation pour une 
société inscrite au Marché Libre de ne pas détenir ses propres titres pendant plus de 12 mois.  

-  Emission de 12 286 actions en juin 2009 au prix de 3.5euros/action, souscrites par Jean-
Marie Santander. 

 
Lors du conseil dôadministration du 6 mars 2009, il a ®t® d®cid® lô®mission et lôattribution de bons de 

souscriptions dôactions (BSA) avec suppression du droit pr®f®rentiel de souscription des actionnaires. 

Il existe 5 890 500 BSA au profit du management du groupe. 

Le prix dôexercice des BSA est fix® ¨ 3.5 euros, représentant la totalité de la valeur nominale (soit 

0.8euros) et de la prime dô®mission (soit 2.7 euros). Ils devront °tre exerc®s au plus tard le 31 

décembre 2012. 

 
6.2 ACTIONNARIAT DU GROUPE  
 
Le capital de GEP est détenu : 
 

-  A hauteur de 80% par la société ATHANOR EQUITIES Sicar SCA, Soci®t® dôInvestissement ¨ 
Capital Risque de droit luxembourgeois, cot®e sur lôEuro MTF, 

-  A hauteur de 10% environ par plusieurs investisseurs institutionnels 

-  A hauteur de 10% par divers actionnaires (flottant) 
 

 
6.3 ACTIONNARIAT DES SALARIES  
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L 225-102 du Code de Commerce, nous vous 

indiquons ci-apr¯s lô®tat de la participation des salari®s au capital social au dernier jour de 

lôexercice ®coul®, soit le 31 d®cembre 2009: 

 
Néant 
 

6.4 DIVIDENDES  
 

VOIR 2.5  
 
6.5 TABLEAU DE BORD BOURSIER 

 
Au  cours de lôexercice 2009, la valeur de lôaction GEP a ®volu® entre 5,2ú et 4,2ú dans des volumes 
très faibles. La cotation à Francfort en Janvier 2010 a considérablement augmenté le flottant (10% 
environ à ce jour) ainsi que le volume moyen des titres échangés.  
Le titre a subi une forte décote depuis le d®but de lôexercice 2010. 
 
 



CHAPITRE 7 : PROCEDURES JUDICIAIRES ET ARBITRALES 
 

1) Par jugement du 8 mars 2010, le Tribunal de commerce dôAix en Provence a rejeté comme 
injustifiées toutes les demandes, fins et conclusions de la société INDUSTRIA 
TECNOLOGICA PANAMENA, société de droit panaméen et de M. Maxo BENALAL, ainsi que 
les demandes reconventionnelles de Global EcoPower et a condamné société INDUSTRIA 
TECNOLOGICA PANAMENA et M. Maxo BENALAL au d®pens et ¨ 2000 ú sur le fondement 
des dispositions de lôarticle 700. 
 

2) Le 16 juin 2009, la société AMBIO France a assigné Global EcoPower devant le Tribunal de 
commerce dôAix en Provence pour diff®rentes demandes, fins et conclusions, jugées 
infondées par la société. Depuis, la société AMBIO France a été mise en liquidation de biens 
par le Tribunal de commerce dôAix en Provence. 
 

3) La société THEOLIA a assigné le 13 mars 2009 Jean Marie Santander et les sociétés Global 
EcoPower et ATHANOR EQUITIES Sicar SCA devant le Tribunal de Commerce de Marseille 
pour divers griefs. Pour sa part, Global EcoPower a répliqué pour contester ces divers griefs 
et introduire des demandes reconventionnelles. 

 
 



 

 

CHAPITRE 8 : INFORMATIONS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
8-1 INFORMATIONS SOCIALES 
 
Lôeffectif du groupe se compose de 6 personnes au 31 d®cembre 2009. GEP sôattache ¨ fid®liser ses 
collaborateurs et cherche en permanence de nouveaux talents. Très dynamique, le groupe Global 
EcoPower a créé sa nouvelle activité de développement et de construction de centrales solaires 
photovoltaïques à partir du talent de ses collaborateurs. La politique de ressources humaines est 
menée actuellement par le Directeur Général Délégué, Philippe PERRET, dans la même politique de 
recrutement qui a fait le succès des sociétés managées par le tandem « Philippe PERRET ï Jean 
Marie SANTANDER ».   

 
 

8.2 INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES 
 
De par la spécificité de son activité et les compétences et savoir-faire de ses fondateurs, Global 

EcoPower est un acteur indiscutable du Développement Durable. 

Le groupe intervient sur deux segments complémentaires : 

-  Le d®veloppement, la construction et lôexploitation de centrales solaires photovoltaµques ç au 

sol » qui nécessitent différentes réflexions et études pour identifier et mesurer les interactions 

entre chaque centrale solaire et son environnement local. Par ailleurs, différentes mesures 

dôaccompagnement social en environnementales sont pr®vues dô°tre mises en place pour les 

différentes centrales. 

-  La conception, le d®veloppement et lôexploitation de serres photovoltaµques qui ont pour 

objectif principal de « sédentariser » les agriculteurs qui auraient tendance à abandonner 

leurs activités agricoles au bénéfice de « loyers » issus des centrales solaires au sol. Ce 

concept ®labor® et d®velopp® par Global EcoPower est de nature ¨ pr®server lôenvironnement 

et à maintenir une activité agricole sur des sites devenus des « foyers de perte » pour les 

agriculteurs. 

 



 

CHAPITRE 9 : ANNEXES AU RAPPORT DE GESTION 
 
ANNEXE 1 : RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL DôADMINISTRATION SUR LE CONTROLE 

INTERNE 
 

1- LE GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 
 
1-1 Composition du Conseil dôadministration de Global EcoPower 
Au cours de la vie sociale, les Administrateurs sont nomm®s par lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire. La 
durée de leur fonction est de six années. Tout administrateur sortant est rééligible. 
LôAssembl®e G®n®rale peut en toute circonstance r®voquer un ou plusieurs Administrateurs et 
procéder à leur remplacement, m°me si cette r®vocation ne figurait pas ¨ lôordre du jour. Au 31 
d®cembre 2009, le Conseil dôAdministration ®tait constitu® de 6 membres : 
 
        Date de nomination Date de fin de mandat 
 
Président et Directeur général 
Jean Marie SANTANDER    AGM du 18/9/2007 17/9/2013 
 
Administrateurs 
Philippe PERRET 
Jean Paul INGRASSIA 
Eliyahu KELMAN 
CONCERTA 
 
Le 14 octobre 2009 M. Laurent SABLE a pr®sent® sa d®mission du Conseil dôadministration. 
 
Le 12 mai 2010 M. Eliyahu KELMAN a pr®sent® sa d®mission du Conseil dôadministration. Il est à 
noter que M. KELMAN nôa particip® ç physiquement è ¨ aucun Conseil dôadministration de Global 
EcoPower. 
 
CONCERTA nôa jamais particip® ¨ aucun Conseil dôadministration de Global EcoPower. 
 
Après démission de M. Eliyahu Kelman, et cooptation de Mme Brigitte NOBRE en remplacement de 
M. Laurent SABLE, le Conseil dôAdministration de Global EcoPower est compos® de 5 
administrateurs, dont une femme représentant ainsi 20% des administrateurs. Le Conseil est composé 
de trois administrateurs représentant le groupe fondateur (Jean Marie SANTANDER, Philippe 
PERRET et Jean Paul INGRASSIA) et un administrateur indépendant, Brigitte NOBRE, Directeur de 
la Région Provence de SOCOTEC. 
 
 
1-2 Les travaux du Conseil dôadministration en 2009 
 
Conseil du 22 janvier 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 
Conseil du 11 février 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 
Conseil du 16 février 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 
Conseil du 2 mars 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 



Conseil du 11 juin 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 
Conseil du 12 juin 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. 
Absents : CONCERTA et Eliyahu KELMAN 
 
Conseil du 30 novembre 2009 
Présents : Jean Marie SANTANDER, Philippe PERRET, Laurent SABLE et Jean Paul INGRASSIA. M. 
Eliyahu KELMAN participe par téléphone. 
Absents : CONCERTA  
 
 
1-3 Conflits dôint®r°ts 
 
A la connaissance de la Soci®t®, il nôexiste aucun conflit dôint®r°t potentiel entre les devoirs ¨ lô®gard 
de Global EcoPower des membres du Conseil dôadministration et leurs int®r°ts privés. 

 
1-4 Organisation des travaux du Conseil dôadministration 
 
Le Pr®sident du Conseil dôadministration proposera en 2010, lôadoption dôun r¯glement int®rieur 
applicable ¨ tous les administrateurs actuels et ¨ venir du Conseil dôadministration. 
 
1-5 Fonctionnement du Conseil dôadministration 
 
Le Conseil d®termine la strat®gie et les orientations de lôactivit® du Groupe et en contr¹le la mise en 
îuvre. Les statuts ne pr®voient pas de r¯gles particuli¯res de convocation du Conseil. 
Le Conseiol dôadministration ne délibère valablement que si la moitié de ses membres est présente. 
Tout administrateur peut donner mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance du 
Conseil. Chaque Administrateur ne peut disposer, au cours dôune m°me s®ance, que dôun seul 
mandat. 
 
Lôavocat conseil de la Soci®t® peut participer aux r®unions du Conseil. 
 
Chaque administrateur est en droit de se faire communiquer toutes les informations nécessaires à 
lôaccomplissement de sa mission. Le Conseil dôadministration proc¯de aux contrôles et vérifications 
quôil juge opportuns. 
 
Au cours de lôann®e 2009, le Conseil dôadministration sôest r®uni 7 fois, CONCERTA ayant ®t® absent 
à chaque Conseil et M. Eliyahu KELMAN ayant été absent à 6 Conseils et participé téléphoniquement 
au septième. 

 
 

1-6 Comités constitués 
Vu la « jeunesse è de la soci®t®, aucun comit® sp®cialis® nôa ®t® cr®® en 2009. 
 
 
1-7 Rémunération des membres du Conseil et des organes de Direction 
 
Les membres du Conseil dôadministration nôont per­us aucun jeton de pr®sence en 2009. 
 
Monsieur Jean Marie SANTANDER nôa per­u aucune r®mun®ration 
Monsieur Philippe PERRET a per­u un salaire brut de 165 810 euros pour lôann®e 2009 et dispose 
dôun v®hicule de fonction. 
Monsieur Jean Paul INGRASSIA a perçu un salaire brut de 126 047 euros pour lôann®e 2009 et 
dispose aussi dôun v®hicule de fonction. 
Monsieur Laurent SABLE a per­u un salaire brut de 39 999 euros pour lôann®e 2009 (p®riode du 01 
Juin 2009 au 31 Août 2009). 
 
 
 



 

 
 

2- CONTROLE INTERNE 
 
Le contr¹le interne est un processus mis en îuvre par le Conseil dôadministration, les dirigeants et le 
personnel destin® ¨ fournir une assurance raisonnable quant ¨ lôatteinte des objectifs suivants : 

-  Optimisation de la gestion des structures opérationnelles dans le respect des orientations 
stratégiques donn®es et identification des risques inh®rents ¨ lôexploitation, 

-  Fiabilité des opérations comptables, financières et de gestion, 

-  Conformité des opérations aux lois et règlements en vigueur 

-  Maitrise des risques dôerreur et de fraude ¨ lôint®rieur de la Société et du Groupe. 
 
Le système de contrôle interne actuel ne peut fournir une garantie absolue que les risques sont 
totalement éliminés, mais il permet de les limiter considérablement. 
 
 
2-1 Direction du Groupe 
 
M. Jean Marie SANTANDER assume les fonctions de Président Directeur Général et dirige à ce titre 
le Groupe. Il est assisté de M. Philippe PERRET, Directeur Général Délégué du Groupe. Tous deux 
sont dirigeants de la Soci®t® et de lôensemble des filiales. 
Il nôy a aucun Comit® strat®gique. 

 

2-2 Information comptable et financière 
 
La soci®t® a d®cid® dôexternaliser la comptabilit® du Groupe. Côest le groupe proven­al dôexpertise 
comptable FIPROVEX qui a en charge lôinformation comptable et financi¯re. 

 

2-3 Syst¯me dôinformation 
 
Le groupe a organis® un syst¯me dôinformation autour dôun concept de ç data room » accessible à 
toutes les personnes « qualifiées » à tout moment. Ce système devrait évoluer au cours du temps. La 
sécurisation de ce type de système informatique a été mise en place. Egalement cette sécurisation 
devrait évoluer dans le temps. 
 
 

3- GESTION DES RISQUES 
 
A ce stade de d®veloppement de la Soci®t®, aune proc®dure de gestion des risques nôa ®t® mise en 
place. La Soci®t® pr®voit de mettre en place dôici fin 2011, des procédures pour gérer les risques : 

-  Les risques g®n®raux dôexploitation 

-  Les risques industriels et environnementaux, 

-  Les risques juridiques et fiscaux, 

-  Les risques financiers 

-  Les risques dôassurance. 



 
ANNEXE 2 : TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES 

 

 
La variation des capitaux propres de présente comme suit : 

 

 

Libellé 31-déc-08 Affectation BSA Augmentat° Diminut° 31-déc-09

Capital 3 534 392 8 539 942 -28 000 12 046 334

Nombre d'actions 4 417 990 15 057 918

Valeur nominale 0,80 0,80

Prime d'émission 3 376 143 44 816 269 -155 995 48 036 417

Prime d'apport 20 323 605 20 323 605

BSA 155 155

Réserves légales 89 526 89 526

Report à nouveau -393 619 -133 833 -527 452

Résultat -133 833 133 833 -42 588 712 -42 588 712

CAPITAUX PROPRES 26 796 370 0 0 10 767 499 -183 995 37 379 874  

Le r®sultat de lôexercice clos le 31 d®cembre 2008 a ®t® affect® au report ¨ nouveau d®biteur par 
d®cision de lôassembl®e g®n®rale ordinaire du 30 juin 2009.  
 
 
 
Le nombre dôactions composant le capital social est le suivant : 
 

Début Créés Remboursés Fin

Actions ordinaires 0,8 4 417 990 10 639 928 15 057 918

Type Nominal
Nombre de titres

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 3 : COMPTES SOCIAUX DE GEP 
 

 


